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(54) DISTRIBUTEUR DE CONSOMMABLE AVEC RESSORT DE VERROUILLAGE

(57) L’invention concerne un distributeur de consom-
mable du type savon liquide ou solution hydro-alcoolique
ou papier hygiénique, remarquable en ce qu’il comporte :
- un carter (3), comportant un bâti (5) et un capot (7)
mobile sur le bâti entre une position de fermeture et une
position d’ouverture autorisant l’accès à l’intérieur du car-
ter (3),
- un élément de verrouillage (13) du capot sur le bâti (5),

- un bouton de manipulation (9) du capot, mobile alter-
nativement entre une position de repos et une position
de travail,
- un moyen élastique, solidaire du bouton de manipula-
tion, agencé pour engager ledit élément de verrouillage
lorsque le bouton de manipulation est en position de re-
pos et pour dégager ledit élément de verrouillage lorsque
ledit bouton de manipulation est en position de travail.
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Description

[0001] La présente invention concerne un distributeur
de consommable, le consommable étant du type savon
liquide, solution hydro-alcoolique, papier hygiénique du
type papier toilette, essuie-main, essuie-tout, etc.
[0002] Les distributeurs de consommable tels que les
distributeurs de savon liquide comportent de façon con-
nue un carter, comportant un bâti destiné à être fixé sur
un mur et un capot avant, monté en rotation sur le bâti.
Le carter renferme une poche contenant le savon liquide
à distribuer, en contact avec la paroi interne du capot.
Une poussée sur le capot avant, opérée par un utilisateur,
entraîne le capot avant en rotation sur le bâti. La poche
est alors comprimée par le capot, et le savon liquide con-
tenu dans la poche est délivré.
[0003] Selon une première configuration de l’art anté-
rieur, par exemple celle décrite dans le document de l’art
antérieur EP 1454 576 A2, le verrouillage et le déver-
rouillage du capot sur le bâti est réalisée grâce à un sys-
tème de verrouillage/déverrouillage dit « à bouton
poussoir », fixé à demeure sur le bâti du distributeur.
[0004] Pour ce faire, le système de verrouillage/déver-
rouillage comporte des ergots supérieurs montés en par-
tie supérieure du capot, qui sont introduits dans des lo-
gements supérieurs positionnés en partie supérieure du
bâti.
[0005] Un élément de verrouillage solidaire du bâti en-
ferme les ergots supérieurs à l’intérieur de leurs loge-
ments supérieurs respectifs, assurant ainsi le verrouilla-
ge du capot sur le bâti.
[0006] Afin de remplacer le consommable présent à
l’intérieur du carter, le capot est mobile en rotation autour
d’un axe de rotation formé par des charnières inférieures.
Les charnières inférieures sont réalisées grâce à un en-
semble d’ergots inférieurs montés dans des logements
inférieurs positionnés au niveau des parois latérales du
carter. L’élément de verrouillage est quant à lui mobile
en translation verticale entre une position de verrouillage
et une position déverrouillage, le déplacement vers le
bas du distributeur de l’élément de verrouillage libérant
les ergots jusqu’alors bloqués en position de verrouillage
par l’élément de verrouillage. La mise en mouvement de
l’élément de verrouillage est réalisée grâce à un bouton
poussoir fixé à demeure sur le distributeur et solidaire de
l’élément de verrouillage. Lorsqu’un utilisateur appuie
sur le bouton poussoir, l’élément de verrouillage est si-
multanément déplacé vers le bas du distributeur, libérant
les ergots supérieurs de leurs logements et autorisant la
rotation du capot autour de son axe de rotation formé par
les charnières inférieures.
[0007] Ainsi, lorsqu’un utilisateur appuie sur le bouton
poussoir, le capot entre simultanément en rotation.
[0008] Le mouvement de rotation du capot est limité
par la forme des logements inférieurs. En position de
verrouillage, les ergots supérieurs sont au contact d’un
bord supérieur de leurs logements respectifs. Lorsque le
capot entre en rotation, chaque ergot inférieur se déplace

depuis le bord supérieur de son logement inférieur, jus-
qu’à venir buter contre un bord inférieur de son logement
inférieur.
[0009] Lorsque l’ergot inférieur vient buter contre le
bord inférieur de son logement inférieur, la rotation du
capot est stoppée. Le blocage brutal du capot endom-
mage fortement le distributeur, en raison de l’inertie du
capot acquise pendant sa rotation.
[0010] Afin d’éviter qu’une telle situation ne se produi-
se, l’utilisateur, qui a déplacé avec sa première main le
bouton poussoir vers le bas pour ouvrir le capot, maintient
simultanément avec sa deuxième main le capot pour évi-
ter un blocage brutal du capot en bout de course.
[0011] Cela est particulièrement peu pratique car l’uti-
lisateur ne peut utiliser son autre main pour tenir le con-
sommable à introduire dans le distributeur.
[0012] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients ci-dessus, en proposant un distributeur de con-
sommable dont le déverrouillage du capot est commandé
par l’intermédiaire d’un bouton fixé à demeure sur le dis-
tributeur et dont son ergonomie d’utilisation est améliorée
par rapport à l’art antérieur, en particulier lors d’une opé-
ration de remplacement de consommable.
[0013] La présente invention concerne pour ce faire
un distributeur de consommable, le consommable étant
du type savon liquide ou solution hydro-alcoolique ou
papier hygiénique, remarquable en ce qu’il comporte :

- un carter, comportant un bâti et un capot, ledit capot
étant mobile sur le bâti entre une position de ferme-
ture et une position d’ouverture autorisant l’accès à
l’intérieur du carter,

- un élément de verrouillage du capot sur le bâti, fixé
sur le bâti et s’étendant à l’intérieur du carter,

- un bouton de manipulation du capot, monté sur le
capot et comportant une platine de manipulation
s’étendant à l’extérieur du capot, ledit bouton de ma-
nipulation étant mobile alternativement entre une po-
sition de repos et une position de travail atteinte lors-
qu’un utilisateur exerce une traction sur ladite platine
de manipulation,

- un moyen élastique, solidaire du bouton de manipu-
lation, agencé dans ledit distributeur pour engager
ledit élément de verrouillage lorsque le bouton de
manipulation est en position de repos et pour déga-
ger ledit élément de verrouillage lorsque ledit bouton
de manipulation est en position de travail.

[0014] Ainsi, en prévoyant un bouton de manipulation
comportant une platine de manipulation s’étendant à l’ex-
térieur de capot, et dont un moyen élastique solidaire du
bouton de manipulation est agencé pour engager l’élé-
ment de verrouillage lorsque le bouton de manipulation
est en position de repos et pour dégager ledit élément
de verrouillage lorsque ledit bouton de manipulation est
en position de travail, un utilisateur peut entraîner le capot
depuis sa position de fermeture vers sa position d’ouver-
ture d’une seule main. Ainsi, l’utilisateur peut maintenir
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avec une main le bouton de manipulation tout au long de
la course du capot jusqu’à ce que le capot atteigne sa
position d’ouverture, tout en remplaçant avec son autre
main le consommable contenu à l’intérieur du distribu-
teur, et ce tout en évitant un blocage brutal du capot qui
endommagerait le distributeur en raison de l’inertie du
capot acquise pendant sa phase d’ouverture. Grâce au
distributeur de l’invention, on augmente largement l’er-
gonomie d’utilisation par rapport aux dispositifs de l’art
antérieur.
[0015] Selon des caractéristiques optionnelles du dis-
tributeur de consommable selon l’invention :

- le moyen élastique comporte un ressort, comportant
un corps rigide prolongé à l’une de ses extrémités
par une première patte élastique et à l’autre de ses
extrémités par une deuxième patte élastique ;

- l’élément de verrouillage du capot comporte une pat-
te de verrouillage comportant à une première extré-
mité un ergot de verrouillage, définissant une butée
de verrouillage du corps du ressort ;

- l’élément de verrouillage du capot est fixé sur le bâti
par encastrement par l’intermédiaire d’une platine
de fixation directement solidaire du bâti, ladite platine
de fixation comportant une pointe de fixation traver-
sant au moins partiellement l’élément de verrouillage
du capot et définissant une butée de fixation de l’élé-
ment de verrouillage du capot ;

- la patte de verrouillage de l’élément de verrouillage
comporte à une deuxième extrémité un caisson, ledit
caisson comportant un orifice de fixation, et la pointe
de fixation de la platine de fixation traverse ledit ori-
fice de fixation ;

- le ressort comporte une face supérieure depuis la-
quelle s’étend une antenne de montage, et le bouton
de manipulation comporte un pied de montage
s’étendant depuis la platine de manipulation et re-
cevant ladite antenne de montage du ressort ;

- lorsque le bouton de manipulation est en position de
repos, le ressort est dans un état comprimé, et lors-
que le bouton de manipulation est en position de
travail, le ressort est dans un état détendu ;

le distributeur de consommable comporte :

- une charnière inférieure, située à proximité d’un bord
inférieur du distributeur, agencée pour autoriser une
rotation du capot relativement au bâti autour d’un
axe de rotation inférieur sensiblement transverse à
un plan longitudinal du distributeur,

- au moins une charnière supérieure, située à proxi-
mité d’un bord supérieur du distributeur, agencée
pour autoriser, lorsque le capot est dans sa position
de fermeture sur le bâti, une rotation du capot rela-
tivement au bâti autour d’un axe de rotation supé-
rieur sensiblement transverse au plan longitudinal
du distributeur,
et chaque charnière supérieure comporte un premier

élément de rotation fixé à l’intérieur du capot et un
deuxième élément de rotation fixé à l’intérieur du bâ-
ti, ledit premier élément de rotation comportant un
premier bord fendu et ledit deuxième élément de ro-
tation comportant un deuxième bord fendu, décalé
d’un angle sensiblement égal à 90° par rapport audit
premier bord fendu, lesdits premier et deuxième
bords fendus s’interpénétrant et l’un desdits premier
et deuxième éléments de rotation s’étendant selon
un axe transverse au plan longitudinal du distribu-
teur.

- au moins une des première et deuxième pattes élas-
tiques du ressort prend appui sur le premier élément
de rotation de la charnière supérieure ;

- le consommable est un savon liquide ou une solution
hydro-alcoolique contenus dans une poche destinée
à être agencée à l’intérieur du carter, et le distributeur
comporte un bloc fixé sur le capot, à l’intérieur du
carter, agencé pour exercer une pression sur ladite
poche lorsqu’un utilisateur exerce une pression sur
le capot lorsque le capot est en position de fermeture.

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] illustre le distributeur de consommable selon
l’invention, en vue isométrique.
[Fig. 2] est une vue en coupe selon la ligne II-II de
la figure 1.
[Fig. 3] illustre le ressort du distributeur de consom-
mable, en vue isométrique.
[Fig. 4] illustre le ressort de la figure 3, en cours de
montage avec le bouton de manipulation, dans le
distributeur de l’invention.
[Fig. 5] représente l’élément de verrouillage de l’in-
vention, en vue isométrique.
[Fig. 6] montre le montage de l’élément de verrouilla-
ge dans le distributeur.
[Fig. 7] illustre le distributeur de consommable selon
l’invention, en vue isométrique centrée sur un bord
supérieur du distributeur.
[Fig. 8] est un agrandissement de la zone VIII de la
figure 7.
[Fig. 9] est une vue en coupe selon la ligne IX-IX de
la figure 8, la charnière supérieure étant dans une
première position.
[Fig. 10] est une vue analogue à celle de la figure 9,
la charnière supérieure étant dans une deuxième
position.
[Fig. 11] donne un exemple de réalisation de la dis-
tribution du consommable, le distributeur étant dans
une première position.
[Fig. 12] illustre le distributeur de la figure 11, repré-
senté dans une deuxième position.
[Fig. 13] donne un autre exemple de réalisation de
la distribution du consommable, le distributeur étant
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dans une première position.
[Fig. 14] illustre le distributeur de la figure 13, repré-
senté dans une deuxième position.
[Fig. 15] représente le distributeur en coupe selon la
ligne II-II de la figure 1, le capot étant fermé et ver-
rouillé.
[Fig. 16] est un agrandissement de la zone XVI de
la figure 15.
[Fig. 17] est une vue en coupe selon la ligne XVII-
XVII de la figure 15.
[Fig. 18] est une vue analogue à celle de la figure
15, le capot du distributeur étant fermé et non ver-
rouillé.
[Fig. 19] est un agrandissement de la zone XIX de
la figure 18.
[Fig. 20] est une vue en coupe selon la ligne XX-XX
de la figure 18.
[Fig. 21] est une vue analogue à celle de la figure
15, le capot du distributeur étant ouvert.
[Fig. 22] est un agrandissement de la zone XXII de
la figure 21.

[0017] Sur l’ensemble des figures, des références
identiques ou analogues représentent des organes ou
ensembles d’organes identiques ou analogues.
[0018] On se réfère à la figure 1 illustrant le distributeur
1 selon l’invention.
[0019] A la description et aux figures, le distributeur 1
de consommable est un distributeur de savon liquide ou
de solution hydro-alcoolique. Le distributeur 1 peut indif-
féremment être adapté pour distribuer du papier hygié-
nique du type papier toilette, essuie-main, essuie-tout,
etc.
[0020] Le distributeur 1 comporte un carter 3, compor-
tant un bâti 5 pouvant être fixé sur un mur, non repré-
senté, et un capot 7.
[0021] Le capot 7 est mobile relativement au bâti 5
entre une position de fermeture telle que représentée à
la figure 1 et une position d’ouverture (représentée à la
figure 21) autorisant l’accès à l’intérieur du carter 3, par
exemple afin de remplacer le consommable qui se trouve
à l’intérieur du carter.
[0022] Le distributeur 1 comporte un bouton de mani-
pulation 9 du capot 7, monté sur le capot et comportant
une platine de manipulation 11 s’étendant à l’extérieur
du capot.
[0023] Le bouton de manipulation 9 du capot est mo-
bile alternativement entre une position de repos et une
position de travail atteinte lorsqu’un utilisateur exerce
une traction sur la platine de manipulation 11. Comme
on va le voir en détails dans la suite de la description,
lorsque le bouton de manipulation 9 se trouve dans sa
position de travail, l’utilisateur peut déplacer le capot 7
relativement au bâti.
[0024] On se réfère à la figure 2 illustrant le distributeur
1 en coupe longitudinale selon la ligne II-II de la figure 1.
[0025] Le distributeur 1 comporte un élément de ver-
rouillage 13 du capot 7 sur le bâti 5 permettant le ver-

rouillage du capot sur le bâti lorsque le capot est dans
sa position de fermeture. L’élément de verrouillage 13
est fixé sur le bâti 5 et s’étend à l’intérieur du carter 3.
[0026] Le distributeur 1 comporte en outre un moyen
élastique, par exemple un ressort 17, solidaire du bouton
de manipulation 9.
[0027] Selon l’invention, le moyen élastique est agen-
cé dans le distributeur pour engager l’élément de ver-
rouillage 13 lorsque le bouton de manipulation 9 est en
position de repos et pour dégager l’élément de verrouilla-
ge lorsque le bouton de manipulation est en position de
travail, comme décrit en détail dans la suite de la des-
cription.
[0028] Le distributeur 1 comporte en outre des char-
nières inférieures 16, situées à proximité d’un bord infé-
rieur 19 du distributeur 1. Les charnières 16 sont agen-
cées dans le distributeur pour autoriser une rotation du
capot 7 relativement au bâti 5 autour d’un axe de rotation
inférieur 21 qui est sensiblement transverse au plan lon-
gitudinal (LV) du distributeur 1, en référence au trièdre
direct L, V, T indiqué aux figures.
[0029] On se réfère à la figure 3 illustrant le ressort 17
de l’invention.
[0030] Le ressort 17 comporte un corps 23 rigide, sen-
siblement parallélépipédique, prolongé à l’une de ses ex-
trémités 23a par une première patte 25 élastique et à
l’autre de ses extrémités 23b par une deuxième patte 27
élastique. Chaque patte élastique définit une forme de
« S ». Le ressort 17 présente une forme ondulée, pou-
vant s’apparenter à une moustache.
[0031] Le corps 23 du ressort 17 présente une face
supérieure 29, depuis laquelle s’étend une antenne de
montage 31 formée par deux demi-antennes de montage
31a, 31b en regard l’une de l’autre. Chaque demi-anten-
ne 31a, 31b consiste en une languette 33 recourbée sur
elle-même. La languette 33 se termine par un portion
extrême 35 incurvée.
[0032] On se réfère à la figure 4 montrant en vue écla-
tée le bouton de manipulation 9, le capot 7 et le ressort
17. Le bouton de manipulation 9 comporte un pied de
montage 37, formé par deux demi-pieds de montage 37a,
37b, qui s’étend depuis la platine de manipulation 11.
Chaque demi-pied de montage 37a, 37b est constitué
par un corps creux, présentant une ouverture 39 sur sa
paroi intérieure 41. Le pied de montage 37 traverse des
orifices 43 pratiqués dans le capot 7, et l’antenne de mon-
tage 31 du ressort 17 vient s’emmancher dans le pied
de montage 37 du bouton de manipulation 9. La fixation
du ressort 17 sur le bouton de manipulation 9 est assurée
lorsque les portions extrêmes 35 incurvées de l’antenne
du ressort atteignent les ouvertures 39 du pied de mon-
tage du bouton de manipulation. Le ressort 17 est monté
dans le distributeur 1 de sorte que lorsque le bouton de
manipulation 9 est en position de repos, le ressort 17 est
dans un état comprimé, et lorsque le bouton de manipu-
lation est en position de travail, le ressort est dans un
état détendu.
[0033] On se réfère à la figure 5 donnant un exemple
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de réalisation de l’élément de verrouillage 13 du capot.
[0034] L’élément de verrouillage 13 comporte deux
pattes de verrouillage 45. Bien sûr, une unique patte de
verrouillage peut équiper l’élément de verrouillage. La
patte de verrouillage 45 comporte à une première extré-
mité 45a un ergot de verrouillage 47, définissant une bu-
tée de verrouillage du moyen élastique, en particulier du
corps du ressort.
[0035] L’élément de verrouillage 13 comporte une em-
base 48. Dans une réalisation, l’embase 48 comporte un
caisson 49. Le caisson 49 est par exemple monté au
niveau d’une deuxième extrémité 45b de chaque patte
de verrouillage 45. Le caisson 49 comporte un orifice de
fixation 51. Le caisson est de préférence parallélépipé-
dique.
[0036] Selon une exécution de la fixation de l’élément
de verrouillage sur le bâti, représentée à la figure 6, l’em-
base 48 est conformée pour coopérer avec une platine
de fixation 53 directement solidaire du bâti et s’étendant
à l’intérieur de carter. L’élément de verrouillage 13 est
ainsi fixé sur le bâti 5 par encastrement par l’intermédiaire
de la platine de fixation 53.
[0037] Selon un exemple de réalisation, la platine de
fixation 53 comporte un plat de fixation 55 à l’extrémité
duquel est montée une pointe de fixation 57.
[0038] Lorsque l’élément de verrouillage 13 est monté
sur la platine de fixation 53, la pointe de fixation 57 tra-
verse l’orifice de fixation 51 du caisson 49, de façon à
définir une butée de fixation de l’élément de verrouillage
et à fixer ainsi l’élément de verrouillage sur la platine de
fixation.
[0039] Selon une réalisation, le plat de fixation 55 com-
porte des rainures de guidage 59 du caisson apte à coo-
pérer avec des rainures de guidage correspondantes
(non visibles) pratiquées dans le caisson.
[0040] On se réfère à la figure 7 montrant le distributeur
1 centré sur un bord supérieur 61 du distributeur et sur
laquelle est représentée le bouton de manipulation 9 en
position de repos, et, en pointillés, l’élément de verrouilla-
ge 13 du capot 7 et le ressort 17.
[0041] Le distributeur 1 comporte une ou plusieurs
charnières supérieures 63, par exemple deux charnières
supérieures 63, situées à proximité du bord supérieur 61
du distributeur 1. Les charnières supérieures 37 sont de
préférence positionnées de part et d’autre de l’élément
de verrouillage 13. Les charnières 63 sont agencées
dans le distributeur 1 pour autoriser, lorsque le capot 7
est dans sa position de fermeture sur le bâti 5, une rota-
tion du capot relativement au bâti autour d’un axe de
rotation 65 supérieur sensiblement transverse au plan
longitudinal (LV) du distributeur 1, en référence au trièdre
direct L, V, T indiqué aux figures.
[0042] La présence des charnières supérieures 63 en
complément des charnières inférieures, permet d’obtenir
une double rotation du capot 7 sur le bâti 5 lorsque le
capot se trouve en position de fermeture, permettant lors-
qu’une pression est exercée sur une face avant 67 du
capot, de délivrer une quantité prédéterminée de con-

sommable, par exemple de savon liquide.
[0043] Pour une meilleure compréhension, on se réfè-
re à la figure 8 qui est un agrandissement de la zone VIII
de la figure 7.
[0044] Selon l’invention, chaque charnière supérieure
63 comporte un premier élément de rotation 69 porté par
l’intérieur du capot et un deuxième élément de rotation
71 porté par l’intérieur du bâti.
[0045] Le premier élément de rotation 69 comporte une
patte 73 s’étendant selon le plan longitudinal (LV) du dis-
tributeur 1, en référence au trièdre direct L, V, T indiqué
aux figures. Le premier élément de rotation 69 compo-
sant la charnière supérieure 63 comporte un premier
bord fendu 75.
[0046] Le deuxième élément de rotation 71 comporte
lui aussi une patte 77 comportant un deuxième bord fen-
du 79 décalé d’un angle sensiblement égal à 90° par
rapport au premier bord fendu 75 du premier élément de
rotation 69 porté par le capot 7. Les premier et deuxième
bords fendus 75, 79 s’interpénètrent l’un par rapport à
l’autre, de sorte que les premier et deuxième éléments
de rotation 69, 71 s’emmanchent l’un par rapport à l’autre.
Le deuxième élément de rotation 71 s’étend horizonta-
lement, c’est-à-dire selon un axe transverse au plan lon-
gitudinal (L, V) du distributeur 1, tandis que le premier
élément de rotation 69 s’étend verticalement, c’est-à-dire
selon un axe parallèle au plan longitudinal (L, V) du dis-
tributeur.
[0047] Les extrémités des premiers et deuxième bords
fendus 75, 79 présentent chacune une section longitu-
dinale (selon le plan LV) sensiblement circulaire.
[0048] On se réfère à la figure 9 représentant la char-
nière supérieure 63 vue en coupe longitudinale selon la
ligne IX-IX de la figure 8. Lorsque le capot 7 est en po-
sition de fermeture sur le bâti 5, le premier bord fendu
75 du premier élément de rotation 69 pénètre le deuxiè-
me bord fendu 79 du deuxième élément de rotation 71.
La charnière ainsi formée est du type « femelle-femelle ».
Aussi, un léger jeu J est prévu entre le capot 7 et le bâti
5 au niveau du premier bord fendu 75 du premier élément
de rotation 69.
[0049] On se réfère à la figure 10 selon laquelle un
utilisateur exerce une pression sur la face avant 67 du
capot 7 afin de distribuer une quantité de savon liquide
présent dans le distributeur. Le jeu J autorise une mise
en rotation selon la flèche 81 du premier élément de ro-
tation 69 porté par le capot 7 relativement au deuxième
élément de rotation 71 porté par le bâti 5. On améliore
l’articulation au niveau de la partie supérieure du distri-
buteur et on s’affranchit ainsi d’un phénomène de gon-
dolage du capot avant constaté dans des réalisations de
l’art antérieur. Le phénomène de gondolage est par
ailleurs d’autant plus évité que l’on augmente le nombre
de charnières supérieures. De plus, le fait de prévoir de
disposer le deuxième élément de rotation horizontale-
ment par rapport au distributeur permet de limiter le gon-
dolage dans la zone du distributeur comportant les char-
nières supérieures.
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[0050] Selon une réalisation de l’invention illustrée aux
figures 11 et 12, il est prévu de monter un bloc 83 fixé
sur le capot 7, à l’intérieur du carter 3, agencé dans le
distributeur 1 pour exercer une pression sur la poche 85
contenant le consommable liquide à délivrer lorsque le
capot 7 est en position de fermeture sur le bâti et lors-
qu’un utilisateur exerce une pression selon la flèche 87.
Lorsque la poche 85 est comprimée, une quantité de
consommable liquide 89 est délivrée. La présence du
bloc 83 permet d’améliorer les contraintes exercées sur
le capot 7 lors du faible pivotement autour de la charnière
supérieure 63.
[0051] Selon une variante de réalisation illustrée aux
figures 13 et 14, le bloc 83 fixé sur le capot 7 reçoit en
outre une patte élastique 91 agencée dans le distributeur
1 pour exercer une pression supplémentaire sur la poche
85 contenant le consommable liquide à délivrer lorsque
le capot 7 est en position de fermeture sur le bâti et lors-
qu’un utilisateur exerce une pression selon la flèche 93.
Lorsque la poche 85 est comprimée, une quantité de
consommable liquide 89 est délivrée. La présence de la
patte élastique 91, s’étendant depuis le bloc 83 vers la
poche 85 contenant le consommable à délivrer, permet
encore d’améliorer les contraintes exercées sur le capot
7 lors du faible pivotement autour de la charnière supé-
rieure 63.
[0052] On revient à la figure 7. Comme indiqué précé-
demment dans la description, le ressort 17 est monté
dans le distributeur 1 de sorte que lorsque le bouton de
manipulation 9 est en position de repos, le ressort 17 est
dans un état comprimé, et lorsque le bouton de manipu-
lation est en position de travail, le ressort est dans un
état détendu. Selon un exemple de réalisation de l’inven-
tion, les première et deuxième pattes élastiques 25, 27
du ressort 17 prennent appui sur chacun des premiers
éléments de rotation 69 de la charnière supérieure 63.
[0053] On se réfère à présent aux figures 15 à 22 pour
décrire les étapes mises en œuvre lors du passage du
capot depuis sa position de fermeture vers sa position
d’ouverture pour accéder à l’intérieur du carter afin de
remplacer un consommable qui se trouve à l’intérieur du
carter.
[0054] On se réfère aux figures 15 à 17 illustrant le
distributeur 1 dans une position où le capot 7 est fermé
sur le bâti 5 et où le bouton de manipulation 9 est en
position de repos.
[0055] En position de repos du bouton de manipula-
tion, le ressort 17 se trouve dans son état comprimé. La
compression du ressort dans le distributeur est par exem-
ple obtenue grâce à la présence des premiers éléments
de rotation 69 de la charnière supérieure 63 sur lesquels
prennent appui les première et deuxième pattes élasti-
ques 25, 27 du ressort 17. Comme précédemment évo-
qué, il ne s’agit là que d’un exemple de mise en œuvre
du distributeur pour réaliser la compression du ressort
où les premiers éléments de rotation 69 de la charnière
supérieure 63 sont utilisés pour comprimer le ressort. Il
doit bien être compris que les charnières supérieures 63

ne constituent pas un élément nécessaire au montage
du ressort. En l’absence de charnières supérieures 63,
les pattes élastiques 25, 27 du ressort prennent appui
sur une portion interne du capot.
[0056] En position de repos du bouton de manipula-
tion, le ressort engage l’élément de verrouillage 13, c’est-
à-dire que le corps 23 du ressort 17 vient buter contre
les ergots de verrouillage 47 de l’élément de verrouillage
13, l’élément de verrouillage 13 étant fixé au bâti 5, par
l’intermédiaire de la platine de fixation 53.
[0057] Dans cette position, le capot 7 est en position
de verrouillage sur le bâti, et le distributeur peut être ac-
tionné par un utilisateur pour délivrer une quantité pré-
déterminée de consommable, comme illustré aux figures
11 à 14.
[0058] On se réfère aux figures 18 à 20. Lorsqu’un uti-
lisateur souhaite accéder à l’intérieur du carter 3, il dé-
place le bouton de manipulation 9, via la platine de ma-
nipulation 11 accessible par l’utilisateur depuis l’extérieur
du carter, selon la flèche 95, c’est-à-dire depuis le bord
sur lequel le bouton de manipulation est monté vers l’ex-
térieur de ce bord.
[0059] En déplaçant de la sorte le bouton de manipu-
lation, le ressort 17, solidaire du bouton de manipulation
9, passe de son état comprimé à un état détendu, libérant
les ergots de verrouillage 47 de l’élément de verrouillage
13. Le bouton de manipulation passe quant à lui de sa
position de repos vers sa position de travail.
[0060] On se réfère aux figures 21 et 22. L’utilisateur
peut alors entraîner le capot 7 en rotation autour des
charnières inférieures 16, d’une seule main, grâce au
bouton de manipulation 9 qu’il maintient en main tout au
long de la course du capot jusqu’à ce que le capot attei-
gne sa position d’ouverture. L’utilisateur peut avec son
autre main remplacer le consommable contenu à l’inté-
rieur du distributeur, tout en évitant un blocage brutal du
capot qui endommagerait le distributeur en raison de
l’inertie du capot acquise pendant sa phase de rotation.
[0061] Lorsque l’utilisateur a remplacé le consomma-
ble et souhaite refermer et verrouiller le capot sur le bâti,
il saisit le bouton de manipulation et entraîne le capot en
rotation inverse à celle pratiquée pour l’ouverture du ca-
pot. Lorsque le capot atteint la position de fermeture re-
présentée à la figure 18, le capot demeure déverrouillé
du bâti tant que l’utilisateur maintient le bouton de mani-
pulation dans sa position de travail. Lorsque l’utilisateur
relâche le bouton de manipulation, ce dernier est rappelé
dans sa position de repos grâce au ressort, qui passe de
sa position détendue à sa position comprimée représen-
tée aux figures 15 à 17, selon laquelle le corps du ressort
bute contre les ergots de verrouillage de l’élément de
verrouillage.
[0062] Comme il va de soi, la présente invention ne se
limite pas aux seules formes de réalisation de ce distri-
buteur de consommable, présentées ci-dessus unique-
ment à titre d’exemples illustratifs, mais elle embrasse
au contraire toutes les variantes faisant intervenir les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
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leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Distributeur (1) de consommable, le consommable
étant du type savon liquide ou solution hydro-alcoo-
lique ou papier hygiénique, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- un carter (3), comportant un bâti (5) et un capot
(7), ledit capot (7) étant mobile sur le bâti (5)
entre une position de fermeture et une position
d’ouverture autorisant l’accès à l’intérieur du
carter (3),
- un élément de verrouillage (13) du capot (7)
sur le bâti (5), fixé sur le bâti (5) et s’étendant à
l’intérieur du carter (3),
- un bouton de manipulation (9) du capot (7),
monté sur le capot (7) et comportant une platine
de manipulation (11) s’étendant à l’extérieur du
capot (7), ledit bouton de manipulation (9) étant
mobile alternativement entre une position de re-
pos et une position de travail atteinte lorsqu’un
utilisateur exerce une traction sur ladite platine
de manipulation (11),
- un moyen élastique, solidaire du bouton de ma-
nipulation (9), agencé dans ledit distributeur (1)
pour engager ledit élément de verrouillage (13)
lorsque le bouton de manipulation (9) est en po-
sition de repos et pour dégager ledit élément de
verrouillage (13) lorsque ledit bouton de mani-
pulation (9) est en position de travail.

2. Distributeur (1) de consommable selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le moyen élastique
comporte un ressort (17), comportant un corps (23)
rigide prolongé à l’une de ses extrémités (23a) par
une première patte élastique (25) et à l’autre de ses
extrémités (23b) par une deuxième patte élastique
(27).

3. Distributeur (1) de consommable selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que l’élément de ver-
rouillage (13) du capot (7) comporte une patte de
verrouillage (45) comportant à une première extré-
mité (45a) un ergot de verrouillage (47), définissant
une butée de verrouillage du corps (23) du ressort
(17).

4. Distributeur (1) de consommable selon l’une des re-
vendications 2 ou 3, caractérisé en ce que l’élément
de verrouillage (13) du capot (7) est fixé sur le bâti
(5) par encastrement par l’intermédiaire d’une plati-
ne de fixation (53) directement solidaire du bâti (5),
ladite platine de fixation (53) comportant une pointe
de fixation (57) traversant au moins partiellement

l’élément de verrouillage (13) du capot (7) et définis-
sant une butée de fixation de l’élément de verrouilla-
ge (13) du capot (7).

5. Distributeur (1) de consommable selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que la patte de ver-
rouillage (45) de l’élément de verrouillage (13) com-
porte à une deuxième extrémité (45b) un caisson
(49), ledit caisson (49) comportant un orifice de fixa-
tion (51), et en ce que la pointe de fixation (57) de
la platine de fixation (53) traverse ledit orifice de fixa-
tion (51).

6. Distributeur (1) de consommable selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 5, caractérisé en ce
que :

- le ressort (17) comporte une face supérieure
(29) depuis laquelle s’étend une antenne de
montage (31), et
- le bouton de manipulation (9) comporte un pied
de montage (37) s’étendant depuis la platine de
manipulation (11) et recevant ladite antenne de
montage (31) du ressort (17).

7. Distributeur (1) de consommable selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 6, caractérisé en ce
que lorsque le bouton de manipulation (9) est en
position de repos, le ressort (17) est dans un état
comprimé, et lorsque le bouton de manipulation (9)
est en position de travail, le ressort (17) est dans un
état détendu.

8. Distributeur (1) de consommable selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, comportant :

- une charnière inférieure (16), située à proximité
d’un bord inférieur (19) du distributeur (1), agen-
cée pour autoriser une rotation du capot (7) re-
lativement au bâti (5) autour d’un axe de rotation
inférieur (21) sensiblement transverse à un plan
longitudinal du distributeur (1) ;
- au moins une charnière supérieure (63), située
à proximité d’un bord supérieur (61) du distribu-
teur (1), agencée pour autoriser, lorsque le ca-
pot (7) est dans sa position de fermeture sur le
bâti (5), une rotation du capot (7) relativement
au bâti (5) autour d’un axe de rotation supérieur
(65) sensiblement transverse au plan longitudi-
nal du distributeur (1) ;

caractérisé en ce que chaque charnière supérieure
(63) comporte un premier élément de rotation (69)
fixé à l’intérieur du capot (7) et un deuxième élément
de rotation (71) fixé à l’intérieur du bâti (5), ledit pre-
mier élément de rotation (69) comportant un premier
bord fendu (75) et ledit deuxième élément de rotation
(71) comportant un deuxième bord fendu (79), dé-
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calé d’un angle sensiblement égal à 90° par rapport
audit premier bord fendu (75), lesdits premier et
deuxième bords fendus s’interpénétrant et l’un des-
dits premier et deuxième éléments de rotation (69,
71) s’étendant selon un axe transverse au plan lon-
gitudinal du distributeur (1).

9. Distributeur (1) de consommable selon la revendi-
cation 8 en combinaison avec l’une quelconque des
revendications 2 à 7, caractérisé en ce qu’au moins
une des première et deuxième pattes élastiques (25,
27) du ressort (17) prend appui sur le premier élé-
ment de rotation (69) de la charnière supérieure (63).

10. Distributeur (1) de consommable selon l’une des re-
vendications 8 ou 9, dans lequel le consommable
est un savon liquide ou une solution hydro-alcoolique
contenus dans une poche (85) destinée à être agen-
cée à l’intérieur du carter (3), caractérisé en ce qu’il
comporte un bloc (83) fixé sur le capot (7), à l’inté-
rieur du carter (3), agencé pour exercer une pression
sur ladite poche (85) lorsqu’un utilisateur exerce une
pression sur le capot (7) lorsque le capot (7) est en
position de fermeture.
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